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Objet: Agenda socia l 2023-2024

Mesdames, Messieurs,

Le Min istre de la Tran sformation et de la
Fon ctio n pub liqu es

Aux

Secréta ires gé né raux des o rganisat ions
synd icales représen tat ives

J'ai so uha ité vou s ren con t rer dès les p re mières se maines de la rentrée de se ptembre pou r un t emps
d'écha nges sur la construction co mmun e de l'agenda social des ne uf prochains mois.

Je t iens d'a bord à vous remercie r pou r la qu alit é et la franchise des écha nges que no us avons pu avoir. Ils
me paraissent témoigne r de not re ca pacité à po ursuivre un dialogu e so cia l so utenu et const ruct if pou r
les mois à ve nir.

À cet éga rd , l' un des tous premi ers ren dez-vo us de l'agend a social de la fo nct ion publique , portan t sur
les enj eux de la p rotect ion sociale complémentaire , au ra do nné lieu à q ue lques se maines d' intervalle, à
la co nclusion d'un accord majeu r dans la fo nct ion pub lique te rrito riale et à la finalisat ion des négociati on s
relatives à l'améliorat ion de la p révoya nce dan s la fo nct ion pu blique de l'Ét at.

Cet accord est po rteu r d'avan cées considé rab les po ur les age nts publics de l'État ,j e réitère ici ma vo lonté
qu e nou s le signions d' ici le 20 octobre.

À l'issue de nos d ifférentes ren contres et ainsi qu e j' en ava is pris l'e ngageme nt , je souha ite vous fa ire
partager ce q ui pourrait const it ue r l'archi tect ure et le séq ue nceme nt de no s d iscu ssions, se lon les t hè mes
q ui nou s se mblent prioritaires et dans le cad re, se lo n le cas, so it de négociat ions, soit de concertat ions.

• No us conve rgeons d 'éviden ce sur la nécessité de déma rre r ce cycle pa r les qu estions touchant aux
rémunérations et aux parcours de ca rrière qui les déterminent.

Lors des rencontres salariales d u .12 j uin dernier, sa ns méco nnaîtr e nat urellement notre dé bat de fo nd sur
le contenu des mesures, à la pleine application desq ue lles nou s cont inue rons à nous employer jusq u'au
1" janvier 2024, la qu est ion de la méthodologie et d u cad re d 'un e « négociat io n sa lariale» s'est éga leme nt
imposée.



Je vous réaffirme l'intérêt que je porte à ce q ue nous puissions men er de rée lles « négociations» sur ces
enjeux, associant tant vos o rganisations syndica les que les représentants des emp loye urs dans les t rois
versants de la fon ction publique .

Aussi je vous confirme ma proposition d'insc rire à not re agenda la d iscussion d' un cadre de négociations
co rrespondant à deux temporalités:

Ce lle d' une méthode de négociation annuelle sur les salaires, q ui no us ré unirait au cours de
chaque l " se mestre en vue de définir les mesures suscepti bles de s'appliquer pour l'exercice N+l,
après par tage de l'en semble des fac teurs économiq ues, sociaux et budgétaires nécessaires, ce
calendrie r éta nt cohérent avec l'é laborati on des budgets an nuels des employeurs pub lics;
Ce lle d'a utre part de négociations sur les principes st ruct urels d'évolution des rémunérations
da ns la fon ction publique, da ns une app roche pluriannue lle, en lien avec l'évolution des
mécanism es de ca rrière (q uels prof ils do nne r aux grilles da ns la durée? q uels enjeux communs ou
plus différen ciés se lon les filières ou les métie rs ? q uelle place donne r aux primes? etc...).

Sur le pre mier vo let , q ui po urrait déterminer le « cycle» des négociation s an nue lles en 2024, je no us invite
à démarre r nos écha nges dès les proch aines se ma ines, en che rchant avec vous la finalisati on d 'u n accord

pour fixer ce nouveau cad re.

Sur le second, le cha ntier pourrait s'engager au mois de novembre et se po ursuivre jusqu'au premier
t rimest re 2024 , pour nous pe rme t t re de dispose r d 'une vision de moyen ter me sur l'évo lution possible
des leviers de ré munérat ions.

• En pa rallèle, je vous pro pose de men er avec vos orga nisations tou te la concertation indispensable
autour des thèmes qui pourraient relev er, au final , d'un projet de loi.

Lo rs des ren contr es bilaté rales, vous m'avez légitim emen t int err ogé sur le contenu et le calendrier d'u n

tel projet.

Comme je vous l'ai indiqué, en vous faisan t pa rtager ce rta ines pistes de tr avail, ce projet viend rait pour
une large part prolon ger les réf lexions men ées dans le cadre du programme « Accès, parcours,
rémunération s », tant en termes de freins à lever qu e le cas éc héa nt, de leviers complé me nta ires à mettre
en place; et ce, pour favo riser la reconnaissan ce de l'en gagem ent et de l'expérien ce professionnelle, la
mobilité des pa rcou rs, le dévelo ppement des compétences o u bien encore la p rotect ion des agents.

L'enjeu , je le red is, se rait de disp oser , d'un texte court , resserr é autou r de q uelq ues o bject ifs, suscept ible
d' être for ma lisé début 2024.

Dans ce tte persp ective, je sou haite donc inscrire à notre age nda une se rie de conce rtations sur
l'élab orati on de ce projet au cours d u trimestr e à venir, pour parvenir une synthèse d'ici la fin de l'ann ée.

• Par ailleurs, et en écho des attentes o u pro position s q ue vous m'avez pour la plupart de vos
o rganisations formul ées, je suis favorabl e à ce q ue nou s o uvrions trois autres cycles de négociations,
en 2024:

Le premier po rterait sur l'éga lit é professionnelle entre les femmes et les hommes. Nous
exa mino ns dès cet automne, dan s le cadre des Co nse ils supérieurs et d u Con se il commun de la
fon ction publiq ue, les décrets d'applicat ion de la loi d u 19 juillet 2023 et allons procéder au bilan
de l'application de l'accord du 30 novembre 2018. J'ai réaffirmé ma volonté de me ne r jusq u'à leur
terme toutes les ac tio ns déjà prévues, tout en no us plaçant da ns la perspective de la négociati on
d'un nouvel accord, pour en renforcer la dyna mique au cours des prochaines années .



Le deuxième portera it sur les enjeux re lat ifs aux conditions et à l'organ isation du travail dans la
fon ct ion publiq ue, dans une approche large appuyée sur les t ravaux du program me « Fon cti on
publique + » e t sur les co nclusio ns de la consultat ion nat iona le qu i vient de s'acheve r (avec plus
de 110 000 répon dants) : ce la nou s pe rmettrait d 'abo rde r t ant la problématiq ue d u temps de
t ravail (q ue lles mod ulati on s des ryt hmes 7 quels facteurs de me illeure a rt iculat ion ent re vie
professionnelle et vie familiale 7) q ue de l'ad apt at io n des es paces de t ravail (no uveaux usages
etc...), en passant pa r exemp le par la prévention.

Le tro isième por te rait sur le développement et la valor isati on de la for mat ion professionne lle,
comme levier de construction des compé tences, d 'accès à une qu alificatio n supé rieure ou de
d iversificatio n professionne ll e.

• Enfin, j' ai noté l'attention pa rt icu liè re qu e vous avez pu porter à des dossiers appela nt la mobil isatio n
de groupes de t ravail dédiés, s'agissant en partic ulie r :

De la t ransit ion écologiq ue et des co ndit ions da ns lesq ue lles le plan de tr an sfor mation écologiq ue
de l'État se met t rait en œ uvre de manière o pé rat io nnelle, au plus p rès des condit ions de vie des
agen ts au q uot idien dan s l'ensemble des se rvices. Le partage ainsi réalisé dès cet au to mne
pourrait également éclai re r, auta nt q ue nécessaire, les négociations sur les cond it ions de tr avail
précitées ;
De l'action sociale et en particu li er du logement, dans le prolo ngemen t de l'en semble des
initiati ves déjà déve lop pées, avec la mise en place en juillet de rnie r d u Comité inte rministériel su r
le logem en t des agents pu blics, en enrichissant les p remie rs tr avaux de vos co nt ribut io ns dans le
cad re d 'un tr avail à engager en novembre ;
Des droits syndicaux et du fonctionn ement des inst ances représentatives, non pour en refonder
les principes mais, à l'éco ute de plusieurs de vos intervent ions, pour en ajust e r tant q ue de besoin
ce rta ins d ispositifs. Cet exercice pourrait êt re cond uit au premie r trimest re 2024, étant rappe lé
q u'il nous faut par ailleurs aller jusqu 'au bo ut d u bilan des derni ères é lect ions professio nne lles.

je vo us pr ie de bien vouloir t ro uver ci-joint un suppo rt de présent ation d u séq ue nçage de cet age nda
socia l, tel q ue je vous le pro pose.

je vous rem erci e de me faire pa rt de vos re marques ou demandes évent ue lles, afin q ue nous puissions
finaliser notre engage me nt co mmun à le met t re en œ uvre dan s les mei lleurs dé lais.

je vous pr ie de bien vou loir croi re, Mesdames et Messieurs, à l'assurance de mes sent ime nts les meilleurs.

Stani slas GUERIN I



Projet de séquençage de l'agenda social
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19 octob re 2023:
RDV bilan accord

égalité
professionnelle

Nov./ déc. Concertation sur les thèmes
pouvant relever d 'un projet de loi

Fonct ion pub liq ue

JUINMAIAVRIL

Mi-mars à f in juin:
1ère négociation salariale

annuelle :
- Cycle 1 : constats

- Cycle 2 : leviers
- Cycle 3 : curseurs

MARSFEVRIER

Janvier / juin : Négociation sur les conditions et organisation
du travail dans la Fonction pu blique

JANVIER
?n,4

DECEMBRENOVEMBREOCTOBRE

Oct : conclusion
de la négociation
prévoyance FPE

14 novembre
2023:
CCFP

12 décembre 20 23:
CCFP


